
DES PRIX, MAIS PAS SEULEMENT !

*  Décret 2010-349, La mise en service d’un climatiseur split doit être effectuée par un professionnel titulaire 
d’une attestation de capacité d’installation delivrée par un organisme certifi é et d’une attestation 
d’aptitude fl uides frigorigènes.

  UNE INSTALLATION 
DE CLIMATISEUR 
FIXE ?

C’EST POSSIBLE !

UNE MISE 
EN SERVICE ?

C’EST OBLIGATOIRE* !
Renseignez-vous auprès d’un équiper


